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Points d'agenda de la TSE du 18 octobre 2007

I.
Adoption de l’ordre du jour 

II.
 Compte rendu de la dernière réunion, lecture et compte rendu

III. 
Une vision intégrale du secteur par le Coordonnateur de la TSE. Réactions. 20 min.

Par René Jean Jumeau

IV. 
Secteur privée, réalité de son implication actuelle dans le processus de développement du secteur. 20 min.

Par Camille Cangé & Christophe de Gouvello.

V.
Projets en cours : Etat d’avancement, obstacles ou difficultés, modifications ou retards. 60 min. 

Par Lesly Dumont
VI.
Questions d'intérêt général.

I.- 
La réunion prévue à la salle de conférence du MTPTC a débuté à 10h40 par les propos de bienvenue du Coordonnateur de la TSE le Docteur René JEAN-JUMEAU.  Il rappela l’ordre du jour qui fut accepté par les participants. 
II.
Après la lecture de l’ordre du jour,  le Coordonnateur demanda à Lesly Dumont de faire la lecture du compte rendu de la dernière réunion préparé par le nouveau point Focal de la TSE, Patrick C. MICHEL, Expert en Énergie de l’UAPC. Des corrections furent apportées et le nouveau compte rendu est ci-annexé.
III.- 
Après un tour de table de présentation des participants listés, le Coordonnateur a fait sa présentation sur la vision intégrale du secteur.  

La loupe est portée sur les efforts investis depuis 3 ans pour le redressement du secteur et la pauvreté des résultats finaux obtenus.  Une évaluation sommaire révèle une préoccupation constante sur l’élément technique, physique, dans l’ignorance quasi-totale du volet humain qui sous-tend le mécanisme entier.  On a pu constater également un mépris total du recrutement soigné et de la formation permanente du tissu humain à travers le secteur.  Finalement, en dépit de son importance stratégique en appui à pratiquement tous les autres secteurs d’activité nationale, le secteur de l’électricité n’est pas, dans les actes, considéré comme prioritaire par l’exécutif.
M. Jean-Jumeau a fait valoir quatre niveaux dans son regard sur le secteur :

1) Le niveau physique (composé de l’équipement, des bâtisses, etc.) ;

2) Le niveau du personnel exploitant (les techniciens, le personnel administratif de l’EDH et des fournisseurs d’électricité et de service) ;

3) Le niveau des gestionnaires du secteur (les directeurs, et hauts cadres administratifs de l’EDH, des instances étatiques concernées, des agences de coopération et des fournisseurs) ;
4) Le niveau décisionnel (les décideurs du Pouvoir exécutif, du Parlement, de la Coopération internationale).

Le niveau physique n’est donc que la pointe de l’iceberg proverbial.  Selon l’hypothèse de M. Jean-Jumeau, il est indispensable de mettre autant d’effort dans l’amélioration du fonctionnement des niveaux 2, 3 et 4 que dans les achats et réparations d’équipement électromécanique et de structures de génie civil.
Cette vision intègre, bien entendu, la participation de tous les secteurs impliqués dans la gestion de l’électricité : public, privé ou coopération internationale.  Les secteurs doivent entrer dans une synergie pour traiter ensemble et dans un effort commun les problèmes. 
Le Coordonnateur conclut que, pour pouvoir tirer un profit réel des investissements dans le niveau 1 (les infrastructures physiques), il faut :

(i) des investissements réels dans la formation permanente et la valorisation du personnel aux niveaux 2 et 3,
(ii) une mise en place des mécanismes de coordination efficaces au niveau 3 et 4,
(iii) une volonté réelle d’implication dans le secteur et une coordination systématique des décisions au niveau 4.

Il devrait ainsi en résulter un encadrement motivé des niveaux supérieurs sur les niveaux qu’il sous-tendent respectivement (4 sur 3, 3 sur 2 etc.) et une meilleure cohésion de l’ensemble.  La présentation de M. Jean-Jumeau pourra être lue en annexe.
IV.-
Le Directeur de Planification de l’EDH, l’Ing. Camille Cangé et l’expert de la Banque Mondiale, Christophe De Gouvello ont tour à tour expliqué les avantages et les désavantages de la participation du Secteur Privé dans la production d’énergie, participation qui a débuté en 1996 par la firme Inter Select SA. 
Un des désavantages exposés est le prix d’achat de l’énergie, supérieur au prix de vente à la clientèle, couplé à l’impossibilité pour EDH d’ajuster ses propres tarifs.  Un des avantages présentés est la disponibilité de la puissance et de l’énergie, sans investissement initial dispendieux pour l’État.  Il faut donc inciter la compétition et faire des choix d’entreprises dans le cadre d’appel d’offres transparents.  Mais le marché haïtien est un marché difficile, avec tous les « risques pays », les difficultés d’approvisionnement, le coût élevé du financement, etc.  Dans le cadre du domaine commercial, le secteur privé n’est pas encore impliqué au recouvrement et à l’installation des compteurs.  (Quoiqu’il y ait des intérêts exprimés en ce sens.)
Selon M. De Gouvello, pour les petits systèmes de moins de 1 000 MW de puissance installée, il y a nécessité de rechercher à atteindre 2 objectifs principaux : 
(i) Assurer le développement des capacités de production pour faire face à la croissance de la demande et;
(ii) Améliorer l’efficacité du secteur pour réduire les coûts de l’électricité. 
Pour ce faire, la démarche consiste à rechercher dans les expériences étrangères et la littérature spécialisée les options possibles pour la production, de façon à inciter le secteur privé.  La présentation de M. De Gouvello est jointe en annexe.
V.- Le tableau d’avancement des projets a été mis à jour et se trouve aussi en annexe.
IV.- En intérêt général : le site Web de la TSE est hébergé sur le site du BME (www.bme.gouv.ht).  Nous remercions le BME pour cette opportunité.
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